
 

ANNEE 2024 
CEREMONIE DU 8 MAI 

AU MONUMENT AUX MORTS 
11 heures 

 
 

 

➢ Levée des couleurs en présence d’une délégation du 41ème Régiment de 

Transmissions de Douai 

Présence des Gardes d’Honneur de Lorette et de la Fédération Nationale 

des Anciens des Forces Françaises en Allemagne et en Autriche 

 

➢ Ouverture du ban 

 

➢ Dépôt de gerbes du Conseil Municipal et des Anciens Combattants 

 

➢ Allocution de M. Lucien PAILLIE, Président des ACPG-CATM 

Message de l’Union Française des Associations de Combattants et de 

Victimes de Guerre lu par les élèves de l’école Curie-Pasteur 

Message du Conseil Municipal Junior 

Allocution de Monsieur le Maire 

 

➢ Minute de silence 

 

➢ Fermeture du ban 

 

➢ La Marseillaise par les élèves de l’école Curie-Pasteur  
 

➢ La Marseillaise par le Réveil Musical 
 

➢ Aubade du Réveil Musical 
 
➢ Constitution du cortège direction la salle Le Châtelet :  

- Vin d’honneur offert par la municipalité 
- Prestation du Réveil Musical 

 


